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Saint Siège Apostolique et à la personne auguste du Pape ; 
enfin célébration plus solennelle du 18 septembre, anniversaire 
effectif de l’ordination sacerdotale de Pie X.

11 sollicite, en terminant, les Directeurs des Fraternités de 
recueillir les offrandes volontaires des Frères et des Sœurs, 
dont le total envoyé à Rome par l’intermédiaire clés Ministres 
Provinciaux sera remis par les soins de la curie généralice au 
Souverain Pontife, à la date du 15 septembre, en gage des sen
timents d’amour et de dévouement de tout l’Ordre francis
cain.

« Knfin, conclut le R'"e Père, rendons grâces du fond du 
cœur au Seigneur notre Dieu qui a donné un si grand Pontife 
à son Église, et à l’Ordre un tel Protecteur, Gouverneur et 
Correcteur. Pour sa conservation et pour la prospérité de la 
sainte Église de Dieu ne cessons jamais d'adresser au Sei
gneur nos prières. »

« A vous tous nous accordons avec amour la Hénédiction 
Séraphique. »

« Donné à Rome, en la solennité du Très Saint Nom de 
JfcSUS, le 14 janvier 1908. »

Fr. Denis Schuler, 
Ministre Général.

Le Pape et le Tiers-Ordre

Le T. R. P. Vicaire Provincial de la Province de Saint-Denis en 
France était reçu en janvier dernier, en audience privée par le Sou
verain Pontife. Au cours de la conversation, il parla du Tiers-Ordre 
et le Pape de dire : « Ah ! le Tiers-Ordre ! de quels avantages il serait 
pour rEglise de France, <i f heure actuelle, si on avait su l’organiser 
conformément au désir de Léon XIII. » Et comme le Révérend Père 
ajoutait qu’il recommandait toujours avec instance le Tiers-Ordre 
dans ses prédications au point qu’on l’en plaisantait parfois : « C’est 
ce qu’il faut faire, reprit Pie X, créez partout des Fraternités. »


